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Barcelona Traction, Light  and Porver Company, Limited 
(nouvelle requête : 1962) 
(Belgique c. Espagne) 

Le Greffe de la Cour in ternat ionale  de Jus t ice  met  à la disposi t ion 
de l a  presse l e s  renseignements suivants : 

I 

La Cour Internationale de Justice rendra son arrêt dans l'affaire 
de la Barcelona Tractfan, Zight and Power Company, Lirnited, le 
jeudi 5 février  1970, à 15 heures, 

Le dossier de l'affaire de la Brce lons  Traction compte au tata1 
quelque 18 000 pages. 

Cette affaire a été in t rodu i te  l e  19 ju~n.1962 par une requête du 
Gouvernement belge contre l e  Gouvernement espagnol. E l l e  a pour o b j e t  
la réparation du prgjudiee qu'auraient subi, selon les  thèses du 
Gouvernement belge, d& ressortissants belges acti m a i r e s  de l a  
Earcelona Traction du fait d'actes contraires au droit Lntemational 
commis à Z'dgard de c e t t e  société  pa r  des organes de l'mat espagnol. 

En 1963 le Gouvernement espagnol â soulevé quatre exceptions 
préliminaires à l'encontre de la requête du Gouvernement belge. P a r  
arrêt du 24 J u i l l e t  1964, la Cour a re je té  la première et la deuxiéme 
exception préliminaire et joint  au fond la troisième e t  l a  quatrième. 

La procédure éc r i t e  a a l o r s  r e p r i s  e t ,  les Parties ayant demandk 
et obtenu d e s  prorogations de délai  pour le dép6t de chacune des 
t r o i s  pieces encore à produirep c e t t e  procédure s'est achevée l e  
ker j u i l l e t  1968. Afin de ménager un temps de préparation suffisant,  
la procedure orale s ' e s t  ouverte  le 15 avs5l 1969, E l l e  s'est achevee 
le 22 juillet, après avoir occupé 64 audiences pilbliques. 

C * 

La Barcelona Traction e s t  une société constituée en 1911 à Toronto 
(Canada), où se trouve son sihge. En vue de créer et de 
développer en Catalogne (~spagne) un réseau de production et de 
distribution d' énergie électrique, elle avait fondé plusieurs 
sociétés  auxiliaires et le groupe a ln s i  const i tue  assurait en 1936' 
la majeure partie des besoins de la Catalogne en électricité. 

Selon le Gaivernement belge, les actions de la Ebrcelona Traction 
étaient passées en grande partie entre . les  mains de ressortissants 
belges quelques m é e s  après l a  première guerre mondiale, mais le 
Gouvernement espagnol soutient que la nationalité belge des 
actionnaires n 'est pas établie. 

En.. . . 



En 1948, dans des conditions qui seront exposees dans l'arrêt 
de Ia Cour, le tribunal espagnol de Reus (province de Tarragone) 
prononça la mise en faillite de la Earcelona Tract ion ,  ainsi que 
la saIs le  de ses biens et des biens de deux des soc ié tés  auxllialres. 
Il s'ensuivit une série de mesures qui aboutirent à la création de 
nouveaux t i t r e s  des diverses sociét6s auxiliaires e t  à leur  vente 
par a4judication p,ublique (1952) . L'acqu4reur fut une socié tg  
espagnole, nierzas ~ l é c t r i c a s  &e C a t a l a a  (EECSA) . 

Des recours m e n t  in ten tés  sans succès devant les tribunlux 
espagnols et des d&narckes furent faites auprés du Gouvernement 
espagnol par plusieurs autres gouvernements, *à la sui te  de quoi le 
Gouvernement belge porta 1 ' affaire devant l a  Cour internationale 
de Justice en 19%. 

Le Gouvernement belge se désista en 1961 en raison de négociations 
entre l e s  intérêts  privés en cause mais, ces negaciat ions n'ayant pas 
abouti, il présenta une nouvelle requête à la Cour en 1962. 

Ia C o u r  devra se prononcer sur les exceptions p&lirni- 
na i res  jointes au fond, P a r  la troisième exception, le Gouvernement 
espagnol d i t  que la demande du Gouvernement belge e s t  irrecevable 
parce que ce gouvernement n ' a  pas qualit6 p a r  a g i r  pour l e  compte 
d ' i n t é r e t s  belges dans une socidté canadienne (à supposer que le . 
caractére belge de ces in térê ts  s o i t  é t ab l i ,  ce que nie le Gouvernement 
espagnol). Par l a  quatrième exception, le Gouvernement espagnol 
dit que, même si le Gouvernement belge a qual i t6  pour agir, la 
demande n'en demeure pas moins irrecevable car les  v o i e s  de recours 
interne en Espagne n'ont pas été &puisees à l'égard des actes 
incriminés. Le Gouvernement belge conteste le bien-fondé de ces 
deux exceptions e t  conclut à ce que sa requête e s t  recevable. 

Si la Cour rejette l e s  deux exceptions, e l l e  devra se prononcer 
sur le fqnd du litige. A c e t  égard, le Gouvernement belge conclut 
à ce que 1'Etat espapgol est responsable du préjudice subi par I ' ~ t a t  
belge dans la personne de ses ressortissants actionnaires de la 
Ykrcelona Traction et e s t  tenu d'assurer la réparation de ce préjudice 
Bats la fome d'une indemnité pécuniaire globale c?mespondant à la 
p a r t  des ressortissqts belges dans le patrimoine de la soeiét6 dont 
ils ont été dépouillés et couvrant en outre tous les préjudices 
accessoires subis pa r  eux, De son caté, le Gouvernement espagnol 
considhre que, aucune violat ion d'une règle Snternationale obligeant 
1'~s~agne n'ayant été établie, 1'~tat espagnol n'a e n c m  envers 
1'~tat belge aucune responsabilité à aucun t i t r e  e t  il conclut à ce 
que la demarde du Gouvernement belge d o i t  ê t re  rejethe. 

La cmposit ion de l a  Cour aux fins de l'affaire e s t  l a  su ivanb : 
MM. Wlstamante y Rivera, Pr6 sident; Koretsky, Vice  -Pré sident g 
sir Gsrald Fitzmaurice, MM. Tanaka, Jessup, Morelli, Padilla Nemo, 
Forster, Gros, Arnmowi, Benson,  Petrén, Lachs e t  ûnyeama, juges; 
conformément à son Statut ,  elle compte deux juges ad hoc : 
PTM. Armand-Ugon e t  Riphagen, respectivement désignés par Le 
Gouvernement espagnol et par le Gouvernement belge. 



Les arsêts  de la Cous sont rendus à la majorité e t  comprennent des 
motifs et un d i s p o s i t i f .  Tout juge approuvant le d i s p o s i t i f  sans 
approuver les m o t i f s  peut y joindre une opinion individuelle et tou t  
juge désapprouvant le d i s p o s i t i f  peut y joindre une opinion dissidente. 

Le jour même du prononcé de l'arrêt un communiqué de presse 
donnant une analyse de 1 ' arrê t  sera publ ié  par le Greffe de la Cour. 
Le t e x t e  imprimé de l'arrêt sera disponible quelques semaines plus 
tard. 




